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Diffusion de vocalisations pour attirer et abattre les bulbuls 

Protocole de repasse 

Matériel : 
Un haut-parleur d’une puissance égale ou supérieure à 3 watts et/ou d’une portée minimale 

de 150m ; 

Ex. de haut-parleur :  

Le fichier audio d’enregistrement des vocalisations de Bulbuls de 10 minutes (fichier mp3) ; 

Une paire de jumelle (optionnelle) ; 

Une arme à feu : 

- En zone habitée :  Carabine de petit calibre (5.5, 4.5) avec modérateur de son et si 

possible lunette et canne de tir pour tir posé  

- Uniquement en zone non habitée : Arme à canon lisse, avec cartouches à grenailles 

de petite taille (supérieure ou égale à 7,5). 

 

 

Conditions d’intervention favorables : 
La repasse est particulièrement efficace : 

- en période de reproduction, entre septembre et décembre,  

- dans les 4 heures suivant le lever du soleil et/ou dans les 2 heures précédant le 

coucher du soleil, 

- par météo clémente, sans pluie ni vent.  

Les sites de repasse et de tir doivent être distants les uns des autres d’au moins 300m voire 

600m après un tir, compte tenu de la distance d’efficacité de la repasse et d’effarouchement 

d’un tir par arme à feu. 
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Protocole : 
Se positionner : 

- sur un site avec une bonne visibilité, à distance de tir de supports dégagés (poteaux, 

arbres) sur lesquels les bulbuls, attirés par la repasse, vont se poser ; 

- autant que possible caché par la végétation pour ne pas être vu par les oiseaux et 

éviter l’apprentissage des bulbuls non abattus. 

Avant la repasse : 

- Observer si vous voyez ou entendez des bulbuls. 

- Si un bulbul est à portée de tir, l’abattre puis se déplacer sur un autre site. 

Ne jamais lancer une repasse après un tir.  

Lancer la repasse (si aucun bulbul n’est à portée de tir et si aucun tir n’a été effectué) : 

- Disposer le haut-parleur à distance du tireur (10aine de mètres) et sous un arbre (à 

hauteur d’Homme, prévoir un crochet en S et/ou une corde pour le suspendre) afin 

que les bulbuls s’y posent et puissent être tirés avec le plus de facilité. 

- Lancer la repasse seulement une fois le tireur en place, arme en main et prêt à tirer. 

- En l’absence de bulbul, poursuivre la lecture du fichier mp3 durant 10 minutes 

maximum. 

En l’absence de tir, à la fin des 10 minutes de repasse, se déplacer sur un autre site à 

au moins 300 m de distance.  

Aussitôt après un tir : Arrêter la repasse et se déplacer sur un autre site à au moins 

600 m de distance. 

Sur un même point, espacer les interventions d’au moins une semaine pour éviter le 

phénomène d’apprentissage par les oiseaux. 
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